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PLUVIOMETRIE  
Répartition des pluies – cumul hebdomadaire du 22/04 au 28/04/2024– échelle du Min au Max (0 à 100 mm) 

Source IFV 

 

 

 

22-avr. 23-avr. 24-avr. 25-avr. 26-avr. 27-avr. 28-avr.

ALAIGNE 0 0 1 1,5 0 0,6 1,1

CAZILHAC 0 0 1,1 2,8 0 0,4 1,1

LEZIGNAN 0 0 1,4 0,3 0,4 1,2 3,1

LIMOUX 0 0 1,2 3,9 0 0,8 0,6

NARBONNE 0 0 0 0,5 0 2 9,4

AIGUES-MORTES 0 0 0 0 2,1 3 22,7

BARJAC 0 0 0 0 10,2 7,7 20,2

CARDET 0 0 0 2,4 8,2 4,7 14,5

CHUSCLAN 0 0 0 0 2,7 4 24,3

SAINT-GILLES 0 0 0 0 7,2 8,2 26,4

VILLEVIEILLE 0 0 0 0,1 11,6 0,1 17,9

MARSEILLAN 0 0 0 - 0 0,3 43,7

OLONZAC 0 0 0,4 0,7 0,2 0,7 3,3

POUZOLLES 0 0 0 2 2,8 0,8 18,6

PUISSERGUIER 0 0 0 1,9 2,3 0,9 7,6

SAINT-JEAN-DE-FOS 0 0 0 0,6 12,6 4,2 67,1

VALFLAUNES 0 0 0 0,2 5,8 2,5 29,5

ESTAGEL 0 0 0 0,2 0 5,6 3,8

LAROQUE-DES-ALBERES 0 0 0 5 2,4 0,5 16

LLUPIA 0 0 0 1,4 0 2,5 11,6

PIA 0 0 0 0,8 0,3 0 11,1

RODES 0 0 0 0,9 0 0,6 2,8

AUDE

GARD

HERAULT

PO

OÏDIUM Augmentation du nombre de parcelles avec symptômes 

MILDIOU Nouveaux foyers primaires dans le Gard, ’Hérault et 1er 
dans l’Aude 

BLACK ROT Nouveaux symptômes sur feuilles observés dans le Gard 
et l’Hérault 

ANNEXE Les techniques et produits de biocontrôle  

N°07 – 30 avril 2024 
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STADES PHENOLOGIQUES 
Dans les parcelles observées, les stades 
phénologiques varient de :  

- « 2 ou 3 feuilles étalées » (stade 09 ou E 
ou BBCH 12-13) dans les secteurs tardifs 
et/ou parcelles tardives  

- à « 11-12 feuilles » (stade 18 ou BBCH 19-
60) dans les parcelles précoces en zone 
précoce. 

 Les stades majoritairement observés vont de 
« boutons floraux encore agglomérés » (stade 15 
ou G ou BBCH 55) à « boutons floraux séparés » 
(stade 17 ou H ou BBCH 57). 

 

OIDIUM (Erysiphe necator) 

• Situation aux vignobles 

 Aude 

Les symptômes sur feuilles sont assez fréquents notamment sur les cépages sensibles comme 
le Chardonnay et le Carignan. Des drapeaux apparaissent encore dans les parcelles sensibles. 

 Gard 

Des drapeaux et des repiquages issus de drapeaux continuent d’être observés dans les parcelles 
de Carignan et de Roussanne. Leur fréquence est en légère augmentation. 

 Hérault 

Dans les parcelles du réseau de suivi, tous les Carignan ont atteint ou dépassé le stade « 2 ou 3 
feuilles étalées ». Le nombre de parcelles avec des drapeaux continue d’augmenter. Dans ces 
parcelles, des repiquages sur feuilles sont régulièrement observés. 

Des symptômes sur feuilles sont aussi notés sur parcelles sensibles (cépages sensible ou 
historique). 

Les 1ers symptômes sont vus sur parcelles « non sensibles ». 

  
A gauche : stade boutons floraux encore agglomérés 

(stade 15 ou G ou BBCH 55) et à droite -boutons 
floraux séparés (stade 17 ou BBCH 57). 
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 Pyrénées-Orientales 

Les symptômes drapeaux sont encore observés au vignoble.  

Les symptômes sur feuilles sont observés sur tous cépages notamment Carignan, Chardonnay, 
Muscat à petits grains, les Grenaches… Leur fréquence est stable. 

Evaluation du risque : le nombre de parcelles avec symptômes est en légère augmentation. 

Le risque est fonction de l’historique de la parcelle, de la sensibilité du cépage, de son stade 

phénologique et de son environnement. 

Surveillez les symptômes et les stades phénologiques des cépages/situations sensibles 

(Carignan à « drapeaux », Chardonnay, Roussanne…). 

Techniques alternatives :  

Il existe des produits de biocontrôle utilisable contre cette maladie. Pour connaître ces produits 

et leurs utilisations consulter l’annexe ci-jointe. 

 

Résistance : l’oïdium présente des résistances vis-vis de certains produits phytosanitaires. Il 

est important de les connaître et d’adapter son calendrier de traitement en fonction de ce risque 

de résistance. Pour en savoir plus, consultez la note nationale en cliquant ICI . 

MILDIOU (Plasmopara viticola) 

• Données de la modélisation  

✓ Potentiel Système (modélisation arrêtée au 28 avril compris) :  
 

J = 29 avril 2024 Situation J-7 à J Simulation J à J+7 

Risque modélisé 

Mildiou  

 

Le Risque mildiou modélisé 
est faible sur la grande 
majorité de la région. Il reste 
toutefois, fort dans certains 
secteurs du Gard (Bassin 
Alésien, Costières, Uzège, 
Vallée de la Cèze) et de 
l’Hérault (Biterrois, Hauts 
Coteaux, Moyenne Vallée de 
l’Hérault, Nord Montpelliérais 
et Vallée de l’Orb). 

Le Risque modélisé augmente dans toute la 
région. Il devient fort sur la majorité des 
secteurs, voire très fort dans le Nord 
Montpelliérais. Seuls les secteurs Cabardès, 
Carcassonnais, Limouxin et la Haute Vallée 
de l’Agly apparaissent encore faibles.  

                 
Symptôme drapeau sur Carignan                Symptôme sur feuille 

 

https://www.r4p-inra.fr/wp-content/uploads/2024/01/NC2024_vigne.pdf
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Contaminations 

Des contaminations 

épidémiques ont été 

détectées sur les pluies des 28 

et 29 avril sur tous les secteurs 

SAUF :  

Malepère, Minervois Est, 

Minervois Ouest (11) ; Aspres 

1ers coteaux, Bas Conflent, 

Fenouillèdes et Vallée de 

l’Agly (66)  

La masse des œufs est mûre à 

partir du : 

Aude : 22 avril (Minervois 

Ouest), 24 avril (Hautes- 

Corbières, Littoral), 27 avril 

(Limouxin) 

Gard : 24 avril (Garrigues 

Sommiérois), 27 avril 

(Costières, Sables), 28 avril 

(Vallée du Rhône Sud, 

Vivarais) 

Hérault : 22 avril (Minervois), 

26 avril (Biterrois, 

Montpelliérais) 

Pyrénées-Orientales : 22 avril 

(Cru Banyuls), 23 avril (Plaine 

Sud Tech) 

 

Aucune contamination 

épidémique n’est modélisée 

avant cette date. 

 

Compte tenu des prévisions météo actuelles, 

les maturités de la masse des œufs des 

dernières zones sont modélisées à partir du : 

Hérault : 29 avril (Basse Vallée de l’Hérault), 

8 mai (Hauts Coteaux, Vallée de l’Orb) 

Pyrénées-Orientales : 10 mai (Fenouillèdes) 

Gard : 29 avril (Uzège Ouest), 30 avril (Vallée 

du Rhône Nord), 2 mai (Garrigues Ouest), 4 

mai (Bassin Alésien), 6 mai (Vallée de la 

Cèze) ,10 mai (Uzège) 

Avant cette date, aucune contamination 

épidémique n’est modélisée. 

Des contaminations épidémiques sont 

annoncées sur les pluies du :  

30 avril : Nord Montpelliérais, Minervois (34) ; 

Aspres 1ers coteaux (66) 

1er mai : Hautes-Corbières, Minervois Est 

(11), Vallées du Rhône, Vivarais (30), Basse 

Vallée de l’Hérault, Biterrois (34) 

2 mai : Minervois Ouest (11) ; Bassin 

Alésien, Costières, Uzège, Uzège Ouest, 

Vallée de la Cèze (30), Cru Banyuls, Plaine 

Sud Tech (66) 

Attention, ces contaminations 

apparaissent comme virulentes. 

Les premières sorties théoriques issues des 

contaminations de début avril sont signalées 

à partir du :  

1er mai dans : l’ensemble de l’Aude, Uzège, 

Vallée de la Cèze (30), Vivarais et Minervois 

(34) 

10 mai  dans : le Biterrois, la Vallée de l’Orb 

(34), Fenouillèdes (66) 

Bleu = démarrage ou nouvelles contaminations                        Vert = rien à signaler 

Attention : depuis le début de la campagne, cette modélisation est en décalage et ne 
reflètent pas la réalité du terrain (pluviométrie et observation des foyers primaires). 
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✓ MILSTOP (modélisation arrêtée au 28 avril compris) :  

 
- D’après la modélisation, les conditions météorologiques enregistrées entre le 22 et 28 

avril 2024 génèrent des contaminations primaires théoriques : 
o sur la station d’Alaigne; 
o sur toutes les stations gardoises; 
o sur l’ensemble des stations héraultaises à l’exception de la station d’Olonzac;  
o sur les stations de Laroque des Albères et Saint Paul de Fenouillet. 

- des contaminations secondaires théoriques (repiquages) :  
o sur les stations de Leucate et Narbonne; 
o sur les stations de Bourdic et Sommières; 
o sur l’ensemble des stations héraultaises à l’exception des stations d’Olonzac, 

Villemagne, Marseillan, Frontignan, Béziers et Valflaunès; 
o  sur les stations de Perpignan et Laroque des Albères. 

- les sorties des contaminations primaires sont attendues à partir du :  
o 9 mai dans les Pyrénées-Orientales (si présence de foyers primaires); 
o 10 mai pour l’Hérault (avec des niveaux de risque Limite à Moyen selon les 

stations); 
o 11 mai pour l’Aude (avec un niveau de risque Faible); 
o 11 mai pour la Gard (avec des niveaux de risque Limite à Moyen selon les 

stations). 
- les sorties des contaminations secondaires sont attendues à partir du 9 mai (si présence 

de foyers primaires) sur l’ensemble du vignoble régional. 
  

Foyers primaires 

théoriques liés aux 

pluies et aux 

hygrométries du 22 

au 28 avril 2024 à 

partir du :

Niveau de risque 

de contaminations 

primaires liées aux 

pluies du 22 au 28 

avril

Repiquages 

théoriques liés aux 

pluies et aux 

hygrométries du 22 

au 28 avril 2024, si 

présence de foyers 

primaires, à partir du :

Indice de risque 

allant de -5 à 

+5

Alaigne 11-mai Faible - -4,2 =

Carcassonne - - - =

Leucate - - 10-mai -3,6 =

Lézignan - - - -4,2 =

Narbonne - - 09-mai -4 =

Bagnols sur Cèze 12-mai Faible - =

Bourdic 12-mai Moyen 09-mai -4,1 =

Cardet 11-mai Moyen - -4,1 =

Générac 12-mai Limite - =

Sommières 12-mai Faible 09-mai =

Tavel 12-mai Faible - =

Vauvert 12-mai Limite - =

Olonzac - - - =

Laurens 12-mai Limite 09-mai -3,9 =

Prades sur Vernazobres 10-mai Limite 09-mai =

Béziers 12-mai Limite - =

Villemagne 10-mai Faible - -3,9 =

Marseillan 12-mai Limite - =

Pouzolles 11-mai Limite 09-mai -3,9 =

Plaissan 11-mai Limite 09-mai -3,3 k

Saint Jean de Fos 10-mai Limite 09-mai -3,4 k

St Christol 12-mai Faible 09-mai =

Frontignan 12-mai Moyen - =

Valflaunès 11-mai Faible - -4,1 =

Laroque des Albères 12-mai Moyen 09-mai -3,3 k

Perpignan - - 09-mai =

Saint Paul de Fenouillet 11-mai Limite - -4 =

Aude

Gard

Hérault

Pyrénées-

Orientales
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Comment valider un foyer primaire ?  

• Mettre la feuille suspecte dans un sac plastique, avec un coton imbibé d’eau. Après 

quelques heures (une nuit à 20 °C), les fructifications blanches caractéristiques sur la 

face inférieure confirment qu’il s’agit bien de symptômes de mildiou.  

• Dans le cas du black-rot, la technique fonctionne aussi parfaitement. Mais le temps 

d’incubation est allongé à 4-5 jours pour voir apparaître les pycnides (fructifications 

sous forme de petites ponctuations noires) sur la tache suspecte. 

 

• Situation aux vignobles 

 Aude 

Le 1er foyer primaire a été découvert en début de semaine dans le Limouxin sur du Cabernet 
franc. 

 Gard 

Ce début de semaine, de nouveaux foyers primaires sont découverts partout dans le 
département. Ces foyers sont probablement issus des épisodes localisés du 8 avril mais aussi 
des pluies du 30 mars au 1er avril (les symptômes sont restés latents en attente de conditions 
humides pour s’extérioriser).  

 Hérault 

De nouveaux foyers primaires sont observés le 25 avril dans le Biterrois. 

 Pyrénées-Orientales  

A ce jour aucun symptôme n’a été observé. 

Évaluation du risque : L’épisode pluvieux en cours sur l’ensemble de la région a probablement 

généré de nouvelles contaminations. 

Des repiquages sont possibles dans les parcelles qui présentaient déjà des taches (Gard, 

Hérault). 

Le risque est en augmentation dans le vignoble régional. Recherchez activement les symptômes 

dans les parcelles sensibles.  

Techniques alternatives :  

Il existe des produits de biocontrôle utilisable contre cette maladie. Pour connaître ces produits 

et leurs utilisations consulter l’annexe ci-jointe. 

 

Méthodes prophylactiques : 

- maintenir le couvert végétal ras sous le rang, dans l'inter rang et limiter au maximum le 

travail du sol afin de restreindre la remontée d'humidité dans la souche, 

- raisonner les travaux d'entretien du sol (préserver les passages du tracteur pour être en 

mesure de réaliser les 1ers traitements même en cas de pluies notamment dans les parcelles à 

mauvaise portance). 

Résistance : le mildiou présente des résistances vis-vis de certains produits phytosanitaires. Il 

est important de les connaître et d’adapter son calendrier de traitement en fonction de ce risque 

de résistance. Pour en savoir plus, consultez la note nationale en cliquant ICI  

  

https://www.r4p-inra.fr/wp-content/uploads/2024/01/NC2024_vigne.pdf
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BLACK ROT (Guignardia bidwellii) 

• Situation aux vignobles 

 Aude et Pyrénées-Orientales  

Aucun symptôme observé à ce jour. 

 Gard 

De nouvelles taches sont découvertes ce début de semaine dans des 
parcelles de Marselan à historique : 

- à Comps (Costières) avec présence de pycnides ; 

- à Aspères (Sommièrois). 

Sur le reste du département, aucun nouveau symptôme n’est observé 
à ce jour. Les contaminations sont dues aux conditions 
météorologiques entre le 26 et le 1er avril. 

 Hérault 

Des taches fructifiés sont observées sur parcelles à historique dans les unités agroclimatiques 
des Haut Coteaux, des Basse et Moyenne Vallée de l’Hérault et du Montpelliérais. 

Evaluation du risque : les pluies du 26 au 30 avril ont probablement généré de nouvelles 

contaminations. L’extériorisation des symptômes est attendue à partir du 15 mai. 

Le risque est en augmentation. La recherche des symptômes doit continuer. 

TORDEUSES DE LA GRAPPE 

• Eudémis (Lobesia botrana) 

• Données de la modélisation LOB : 1ère génération :  

 

• Situation aux vignobles 

 Aude 

Absence de capture de papillon cette semaine. 

 Gard 

Début du vol de 1ère 

génération (5 % des 

imagos) à partir du

Début des pontes de 

1ère génération (5 % 

des pontes) à partir du : 

Début des éclosions de 

1ère génération (5 % des 

larves L1) à partir du :

Saumurage 

(5% de larves 

L3) à partir du :

Glomérules (5% 

de nymphes) à 

partir du : 

Alaigne 07-avr 11-avr 02-mai 11-mai -

Carcassonne 29-mars 02-avr 16-avr 03-mai -

Leucate 23-mars 27-mars 14-avr 29-avr -

Lezignan 22-mars 26-mars 13-avr 23-avr -

Narbonne 23-mars 28-mars 14-avr 28-avr -

Bagnols sur Cèze 31-mars 05-avr 19-avr 04-mai -

Bourdic 02-avr 06-avr 27-avr 07-mai -

Cardet 02-avr 06-avr 25-avr 06-mai -

Générac 29-mars 02-avr 16-avr 01-mai -

Sommières 25-mars 30-mars 15//04 29-avr -

Tavel 02-avr 06-avr 24-avr 04-mai -

Vauvert 30-mars 03-avr 18-avr 02-mai -

Olonzac 22-mars 26-mars 13-avr 23-avr -

Laurens 24-mars 30-mars 16-avr 02-mai -

Prades sur Vernazobres 23-mars 28-mars 14-avr 30-avr -

Béziers 24-mars 29-mars 15-avr 25-avr -

Villemagne 05-avr 09-avr 01-mai 10-mai -

Marseillan 23-mars 28-mars 14-avr 28-avr -

Pouzolles 22-mars 27-mars 14-avr 28-avr -

Plaissan 22-mars 26-mars 14-avr 27-avr -

Saint Jean de Fos 22-mars 26-mars 14-avr 23-avr -

St Christol 24-mars 29-mars 14-avr 28-avr -

Frontignan 23-mars 28-mars 14-avr 29-avr -

Valflaunès 29-mars 02-avr 17-avr 01-mai -

Laroque des Albères 19-mars 23-mars 08-avr 15-avr 10-mai

Perpignan 18-mars 22-mars 08-avr 15-avr 10-mai

Saint Paul de Fenouillet 24-mars 30-mars 16-avr 02-mai -

Aude

Gard

Hérault

Pyrénées 

Orientales

 

Tache de black rot avec 
pycnides 
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Les captures sont très faibles à nulles. Le vol de 1ère génération semble se terminer sur une partie 
du département.  

 Hérault 

Les effectifs dans les pièges sont en augmentation cette semaine. 

Quelques pontes sont encore observées dans la Moyenne Vallée de l’Hérault. 

 Pyrénées-Orientales 

Le vol de 1ère génération est toujours en cours. 

Les dépôts de pontes sont observés sur les secteurs des Aspres 1ers coteaux, du Cru Banyuls et 
de la Moyenne Vallée de l’Agly. 

A ce jour, le niveau de pression est globalement faible dans les parcelles du réseau d’observation. 

Évaluation du risque : le risque est faible à moyen selon les situations. 

Continuer le suivi des captures de papillons. 

• Pyrale de la vigne (Sparganothis pilleriana) 

 Pyrénées-Orientales 

Des larves sont visibles sur le secteur de la Plaine Nord Tech (communes d’Espira de l’Agly, 
Salses…).  

Évaluation du risque : à ce jour, le risque est faible. 

EUTYPIOSE (Eutypa lata) 

• Situation aux vignobles 

 Aude 

Les symptômes sont particulièrement visibles sur les parcelles taillées en Guyot sur cépages 
sensibles tels que : Sauvignon blanc, Cinsault, Cabernet sauvignon. 

 Hérault 

Des symptômes sont visibles sur quelques parcelles des Hauts Coteaux, du Biterrois, des Basse 
et Moyenne Vallée de l’Hérault. 

Évaluation du risque : les plaies d’épamprage sont aussi une voie mineure de pénétration du 

champignon dans la plante. Les conditions climatiques actuelles sont favorables à la 

dissémination des ascospores. 

Mesure prophylactique 

Repérer et marquer les souches malades pour les recéper en hiver. Il est envisageable de 

réaliser un recépage en vert. 

 

Nid de pyrale               Larve 

 



 

BULLETIN DE SANTÉ DU VÉGÉTAL Viticulture - Édition Languedoc-Roussillon - N°07 DU 30 AVRIL 2024 – Page 9 sur 11 

POURRITURE GRISE (Botrytis cinerea) 

• Situation aux vignobles 

 Aude 

Absence de symptômes sur feuilles cette semaine. 

 Hérault 

De nouveaux symptômes sont observés sur feuilles dans la majeure partie des unités 
agroclimatiques. 

Évaluation du risque : ces symptômes sont sans incidence sur le développement ultérieur sur 

baies. Le risque est faible. 

ERINOSE (Colomerus vitis) 

• Situation aux vignobles 

 Vignoble régional 

Des symptômes sont encore observés sur l’ensemble du 
département. Dans la majeure partie des situations il se diluent dans 
la végétation. Dans de rares situations, dans les parcelles les plus 
atteintes, ces symptômes peuvent se développer sur inflorescences. 

Évaluation du risque : à ce jour, le risque reste faible. 

 

 

 

RAVAGEURS SECONDAIRES  

• Xylena exsoleta 

 Hérault 

Des larves sont parfois observées dans quelques parcelles sans dégâts 
associés. 

Évaluation du risque : risque très faible. 

 

 

 

 

• Malacosome du Portugal et Lachnaia paradoxa 

 Aude 

Présence sans dégâts notables sur le secteur littoral (Fleury d’Aude). 

 Gard, Hérault 

Des adultes sont toujours observés avec des fréquences plus faibles. 

Évaluation du risque : risque faible. 

 

Erinose 

 

Larve de Xylena exsoleta en 
train de manger une feuille 

 
Lachnaia paradoxa (avec points 
noirs) et Malacosome du Portugal 
(sans points noirs) 
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• Ephippigère (Ephippiger diurnus) 

 Hérault 

Dans les Hauts Coteaux, elles sont observées dans quelques parcelles. 
Quelques dégâts sur feuilles sont notés. 

Évaluation du risque : risque faible. 

• Phylloxera (Daktulosphaira vitifoliae) 

 Hérault 

Des galles phylloxériques sont observées dans le Biterrois et la Basse 
Vallée de l’Hérault sur la face inférieure des feuilles. 

Évaluation du risque : risque très faible, même si les dégâts sont impressionnants visuellement. 

• Cigarier 

 Hérault 

Quelques feuilles « enroulées » sont observées. 

Évaluation du risque : risque très faible 

COCHENILLES 
 Gard 

Les 1ères larves de cochenilles farineuses sont visibles  

Évaluation du risque : Il est faible. 

 

 

 

 

 

CICADELLE VERTE (Empoasca vitis) 

 Hérault 

Des larves sont observées sur la face inférieure des feuilles dans quelques parcelles des Basse 
et Moyenne Vallée de l’Hérault. 

Évaluation du risque : à ce jour, le risque est faible. 

ACCIDENT CLIMATIQUE 

• Gel 

 Gard 

Suite aux matinées du 22, 23 et 25 avril, des dégâts de gel sont notés dans les secteurs du Bassin 
Alésien et Garrigues Ouest. Ils sont principalement localisés dans des parcelles proches de cours 
d’eau (Vidourle, Gardon et Droude) mais également dans certains secteurs plus frais des 
communes d’Euzet, de Durfort-et-Saint-Martin-de-Sossenac et de Saint-Jean-de-Crieulon. 

L’intensité des dégâts varie selon les parcelles de quelques feuilles gelées, sans impact sur la 
récolte, à 50 % d’organes verts gelés. 

 Hérault 

Quelques nouveaux dégâts de gel sur le département durant les nuits entre le 22 et le 24 avril. 

 
Ephippigère 

 

Cochenille farineuse 
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AUTRES OBSERVATIONS 

• Dégats de sel 

 Gard 

Des dégâts dus aux remontées de sel sont visibles dans les Sables. 

 

 

 

 

 

Crédit photos : Chambres d’agriculture de la zone Languedoc-Roussillon  

et Groupe Guide des Vignobles Rhône-Méditerranée. 

 

 

 

 

REPRODUCTION DU BULLETIN AUTORISEE SEULEMENT DANS SON INTEGRALITE (REPRODUCTION PARTIELLE INTERDITE) 

Ce Bulletin de Santé du Végétal a été préparé par les animateurs filière viticulture des Chambre d’agriculture de l’Aude, du Gard, de 
l’Hérault et des Pyrénées-Orientales avec la participation du comité de validation et élaboré sur la base des observations réalisées par 
les Chambres d’agriculture de l’Aude, du Gard, de l’Hérault et des Pyrénées-Orientales, l’ADVAH, FREDON Occitanie, Péris SAS, Ets 
Perret, Maison Sinnae et Neoterra. 

Ce bulletin est produit à partir d'observations ponctuelles. S'il donne une tendance de la situation sanitaire régionale, celle-ci ne peut pas 
être transposée telle quelle à la parcelle. La CRA d’Occitanie dégage donc toute responsabilité quant aux décisions prises par les 
agriculteurs pour la protection de leurs cultures et les invite à prendre ces décisions sur la base des observations qu'ils auront réalisées 
et en s'appuyant sur les préconisations issues de bulletins techniques. 

 

Consultez la note nationale sur Ecophytopic  

 

Téléchargez la note nationale Focus abeilles – pollinisateurs – règlementation  

en cliquant ICI 

https://ecophytopic.fr/pic/prevenir/notes-nationales-biodiversite
https://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&ved=2ahUKEwip7NHE-ZiEAxUYAfsDHft9CeMQFnoECBEQAQ&url=https%3A%2F%2Fecophytopic.fr%2Fsites%2Fdefault%2Ffiles%2F2023-05%2FNote%2520nationale%2520abeille%2520reglementation%2520version%2520consolid%25C3%25A9e_04-2023_vf.pdf&usg=AOvVaw2IgsBd59ldeAyiZE0WGl0N&opi=89978449











